
Bulletin sur la participation citoyenne des personnes ayant des limitations fonctionnelles

Info-LIENS
Ensemble, on va plus loin !
Monique Lefebvre, directrice générale, AlterGo
Prendre le temps de développer avec les organismes membres la vision et les
stratégies du Projet LIENS, voilà le choix qu'ont fait les trois regroupements :
AlterGo, le CRADI et le ROPMM en conviant les organismes de base à deux
rencontres. Le 26 novembre 2008 et le 31 mars 2009 marqueront l'histoire du
Projet LIENS. Une trentaine d'organismes ont répondu à l'invitation et ont 
participé activement aux travaux qui invitaient les intervenants du milieu 
associatif à s'approprier davantage le Projet LIENS. Les participants au Projet
LIENS des trois dernières années (voir encadré) ont aussi pris part aux deux
journées. Ils ont pu témoigner, entre autres, de leurs expériences de formation 
et de représentation.

Les participants au Projet LIENS
La principale composante du Projet LIENS a été jusqu'à présent de soutenir le
développement des personnes, dans une perspective d'empowerment, à devenir des
acteurs sur le plan municipal. Les principales activités du projet consistaient en des
formations sur la prise de parole en public et sur des éléments de contenu en lien
avec la connaissance du milieu municipal et de ses rouages, l'accessibilité 
universelle et la préparation préalable de dossiers à une intervention. 
- Alain Meunier, La CLÉ.(Coopérative de consultation en développement)

L'utilisation du genre masculin désigne autant le genre féminin 
et vise à faciliter la lecture de ce bulletin

 

Monique Lefebvre
et

Thérèse Colin

Bref, nous avons réussi à établir les premiers ponts pour
les engagements futurs. Les intervenants du milieu 
associatif ont démontré leur volonté de collaborer de
diverses façons à la mise en œuvre du projet. 
Par exemple : ils s'engagent à faire leur bout de chemin,
à alimenter les émissaires, à exprimer leurs besoins, à
partager leurs expertises, à arrêter d'avoir peur les uns
des autres, à motiver leurs membres et à promouvoir 
le Projet LIENS.

Le développement du Réseau d'actions concertées 
d'émissaires (RACÉ) a suscité plusieurs commentaires,
par exemple :« C'est un changement des mentalités au
sein du milieu associatif; c'est un outil pour développer 
des solidarités et agir de façon concertée »; « Cela 
nous amène une pratique de prise de parole dans les 
groupes ».

Certes, la question suivante était dans toutes les têtes :
comment allons-nous faire pour mettre en œuvre cette
vision d'envergure ? Les trois regroupements ont récolté,
au cours de ces deux jours,une somme importante 
d'informations diverses sur les besoins des organismes
et sur les conditions gagnantes pour la mise en œuvre

du Projet.Toutes ces 
données alimenteront 
les réflexions qui mèneront
à la présentation d'un plan
de travail aux représen-
tants des organismes au printemps 2010.

D'ici là, nous aurons à vivre des élections municipales et
à promouvoir haut et fort l'accessibilité universelle de ce
processus de participation citoyenne. Des représentations
ont d'ailleurs été faites pour sensibiliser l'équipe respon-
sable des élections aux besoins des citoyens vivant avec
des limitations fonctionnelles.Les responsables se sont
montrés ouverts et ont accepté de développer de nou-
veaux outils (guide de l'électeur en langage simplifié, 
formation du personnel, etc.).

Nous invitons les participants du Projet LIENS,
les intervenants du milieu associatif, les citoyens vivant
avec une limitation fonctionnelle à s'exprimer, à l'action
chacun selon ses possibilités et inspirés par l'accessibilité
universelle ! 

S'informer, un pouvoir d'influence                                                            Septembre 2009

Selon Henry Desbiolles « Le Projet LIENS
est une grande source d'énergie afin de

prendre notre place avec dignité. » 
Également sur la photo Mylène Cyr.
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Les premiers mois de cette année ont été un peu plus
tranquilles que prévu pour le Projet LIENS en raison du
départ de la coordonnatrice, Michèle Leduc, qui a choisi
de ne pas renouveler son mandat pour 2009-2010.

Aussi, les partenaires du Projet LIENS tiennent à
témoigner de leur appréciation pour le travail réalisé par
Michèle Leduc au cours de son mandat en tant que
coordonnatrice du Projet LIENS. Elles remercient Michèle
pour son engagement, saluent son dévouement et 
soulignent son soutien indéfectible au groupe des
habitués après la journée du 16 octobre 2008 ce qui a
grandement contribué au succès des activités qui l'ont
suivie. Elle a rédigé la majeure partie des contenus inclus
dans les rapports annuels d'activités et financier ainsi que
d'autres documents qui étaient en chantier. Nous lui en
sommes reconnaissantes.

Les partenaires étant peu disponibles pendant la période
du printemps où elles sont très sollicitées par leur propre
organisation et certaines priorités s'imposant, 
il a été convenu de reporter le processus d'embauche de
la nouvelle coordination à l'été. Parmi les priorités qui
nous ont occupées ces derniers mois, il y a eu 
la réalisation d'un bilan organisationnel visant à clarifier le
rôle des diverses instances du Projet, la coordination
notamment, et l'exercice de planification. En attendant,
c'est à moi qu'on a confié les tâches essentielles de 
coordination.

Pour l'exercice de planification, nous avons obtenu 
la collaboration de Sylvie Gravel, spécialiste de la
recherche-action, qui a été présente depuis les débuts 
du Projet LIENS jusqu'à récemment. Pour l'Info-LIENS,
nous avons embauché Louise Blouin qui collabore 
régulièrement à l'Inclusif.

Ce bulletin est diffusé sur Internet traite de l'actualité
touchant les personnes ayant des limitations fonction-
nelles. Pour les personnes qui souhaitent s'abonner ou
lire l'Inclusif : www.inclusif.ca. Notons que l'abonnement
à l'Inclusif est gratuit.

Contrairement à notre habitude, pour des raisons
stratégiques et en raison de l'absence d'une coordination
à temps plein, nous avons convenu de diffuser 
l'Info-LIENS en début d'automne.

Une rencontre a également été tenue à la demande de la
Conférence régionale des élus (CRÉ) qui, depuis 
l'automne dernier, contribue financièrement au Projet
LIENS à hauteur de 40 000 $ par année pour un total de
120 000 $ pour trois ans (période qui se termine le 31
mars 2011).  

Intervention de Marie-Josée Vaillancourt. 
En arrière-plan : Denise Desrosiers et Guillaume Lahaie. 

Michèle Leduc, Mylène Cyr ainsi que les interprètes :
Joëlle Fortin et Fanny Dubé.

Mot du promoteur
Par Marie-Josée Vaillancourt, directrice générale intérimaire, ROPMM 
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Tout comme Centraide, la Conférence régionale des élus (CRÉ) n'est pas qu'un 
simple bailleur de fonds. Son représentant, Philippe Massé, suit de près l'évolution
du Projet LIENS et participe régulièrement aux activités que nous organisons. 
Il apporte également ses points de vue sur le développement du Projet, ce
que font également les représentants de Centraide.

La CRÉ de Montréal est l'interlocuteur privilégié du gouvernement en
matière de développement régional. Elle établit des ententes avec les
ministères et organismes gouvernementaux, met en œuvre des projets
structurants avec les partenaires du milieu (le Projet LIENS en est un
qu'elle n'a pas mis en œuvre, mais qu'elle soutient). La CRÉ émet 
aussi des avis et réalise des mémoires sur des questions qui touchent 
la population de l'île de Montréal. La CRÉ regroupe plusieurs secteurs dont
celui du développement social où on retrouve le sous-secteur de la lutte con-
tre la pauvreté et l'exclusion sociale qui nous concerne plus particulièrement.

À noter que Marie Turcotte, directrice adjointe à Ex aequo, siège au conseil 
d'administration de la CRÉ en tant que représentante du milieu associatif des 
personnes handicapées. 

Outre les représentants socioéconomiques, on retrouve sur le CA de la CRÉ les élus de l'île de Montréal et les
députés représentant l'île de Montréal à l'Assemblée nationale. Ces derniers n'ont toutefois pas le droit de vote.

La CRÉ voit le Projet LIENS comme une sorte de 
laboratoire d'expérimentation d'où pourront découler des
pratiques gagnantes qui pourront bénéficier à d'autres
populations marginalisées (femmes, communautés 
culturelles, jeunes, etc.) qu'elle souhaite voir plus
engagées au sein de la collectivité. 

Nous soulignons le fait que la CRÉ s'est engagée sur une
base temporaire. De même pour Centraide qui nous a
accordé 75 000 $ cette année et qui devrait nous allouer
le même montant en 2010-2011. 

D'ici avril 2011, les trois partenaires espèrent trouver une
solution durable afin d'assurer la pérennité des diverses
composantes du Projet LIENS. 

Une autre activité qui a passablement occupé la 
coordination intérimaire ce printemps est la production
annuelle des rapports d'activités et financier qui ont été
déposés à la CRÉ à la fin juin. En août, le comité de
sélection composé de représentantes des trois 
regroupements partenaires du Projet LIENS s'est réuni
pour planifier le processus d'embauche de la nouvelle
coordination. Malheureusement, au moment d'écrire ces
lignes, la personne n'avait pas encore été choisie.

Enfin, pour avoir un aperçu de ce qui s'en vient, 
nous vous invitons à lire le plan d'action 2009-2010 
évoqué dans ses grandes lignes à la page 11 du 
présent bulletin.

Intervention de Philippe Massé
le 31 mars 2009.

Henry Desbiolles discutant avec
Sophie Lanctôt et Sylvie Thiffault.

Marie-Josée Vaillancourt discutant
avec André Desjardins. 

Également sur la photo: 
Denise Desrosiers et Sylvie Thifault.

Au sujet de la Conférence régionale des élus de Montréal
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2008-2009 : Une année de mobilisation et de concertation 
Par Louise Blouin, rédactrice en chef, Info-LIENS 2009

En juin, la Coopérative de consultation en développement
LA CLÉ a déposé aux partenaires du Projet LIENS son
rapport d'évaluation pour l'année 2008-2009. 
Nous pouvons conclure que l'année qui vient de s'écouler
a été consacrée à la mobilisation et à la concertation de
tous les acteurs du Projet LIENS (partenaires, partici-
pants aux formations et organismes de base). 
Bien que cette année aucune session de formation n'ait
été offerte aux participants du Projet LIENS, ceux-ci ont
eu l'occasion de prendre conscience de leur pouvoir 
d'agir en étant mis à contribution dans l'effort de 
mobilisation des organismes aux journées du 
26 novembre 2008 et du 31 mars 2009. 
De plus, pour faire suite à l'activité du Projet LIENS tenue
le 16 octobre 2008, quatre personnes du groupe ont 
préparé et effectué une présentation devant le conseil
d'administration de la STM concernant la sécurité dans le
réseau de transport en commun (voir le texte de
Stéphane Jaques en page 5). Ces actions permettent de
déduire que nous assistons probablement aux premiers
balbutiements du Réseau d'actions concertées 
d'émissaires (RACÉ). De plus, des participants ont
exprimé leur désir d'exercer un rôle accru au sein du 
projet et ils souhaitent prendre part aux présentations du
Projet LIENS dans les organismes de base.

L'année a été pour les organismes de base l'occasion de
mieux connaître le Projet LIENS, de se mobiliser face à
celui-ci et d'amorcer une réflexion sur les concepts 
d'accessibilité universelle, d'émissaires et du réseau. 
«Le travail réalisé en petits groupes lors des rencontres
de novembre 2008 et de mars 2009 a permis aux
participantEs de réagir et de s'approprier les thématiques
abordées, mais surtout d'envoyer le message que le
Projet LIENS est un espace à habiter. La rencontre de
mars a fait une grande place au travail en atelier en petits
groupes. Cette formule leur a permis de partager des
analyses et de dégager des convergences de priorités
d'action.»
Pour faire suite aux activités de mobilisation de 2008-
2009, la prochaine année sera consacrée à consolider
l'adhésion des participants aux formations et des 
organismes de base au Projet. L'engagement de tous les
acteurs face à ce dernier s'avère primordial pour la mise
en place du RACÉ. Plusieurs points seront à clarifier au
cours de l'année 2009-2010, entre autres, l'adoption
d'une vision commune de l'accessibilité universelle et du
Réseau d'actions concertées d'émissaires (RACÉ)

Le Projet LIENS, c'est les organismes membres des trois regroupements :
CRADI : 21 organismes membres (déficience intellectuelle);
ROPMM : 29 organismes membres (déficience physique);
ALTERGO : 90 organismes membres (associations de personnes ayant des limitations 
fonctionnelles ou de loisirs, services de loisirs ou d'éducation physique d'un établissement de
santé et services de loisirs municipaux.

Une nomination
Madame Wassyla Hadjabi,

présidente du ROPMM, a été 
nommée au conseil d'administration

de l'Agence de la santé et des 
services sociaux de Montréal.

Félicitations Wassyla !

Intervention de Wassyla Hadjabi, 
le 26 novembre 2008. 

Également sur la photo: 
Pierre Mitchell.
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Toute cette aventure commence par un bel après-midi de
l'automne 2007, lors d'une rencontre des habituées du
Projet LIENS. En effet, à l'occasion d'un atelier-exercice
intitulé Osez prendre la parole en public, 
un petit groupe s'est formé autour du thème de 
l'insécurité dans les autobus et le métro. L'exercice 
consistait à se consulter pendant une dizaine de 
minutes avant de se présenter devant une séance 
d'un conseil d'administration fictif de la STM. 
Réunie autour d'une table, la future délégation était née.
Il s'agissait de Sophie Hervieux, de Louis Gariépy et de
Julie Arsenault.Cette dernière précise que son collègue  

Robert Groulx, malheureusement absent ce jour-là,
souhaite vivement s'associer au groupe, pourvu que ce
dernier poursuive sa démarche pour effectivement aller
manifester ses inquiétudes, concernant son sentiment
d'insécurité, auprès du vrai conseil d'administration de 
la STM.

Pour différentes raisons, le projet n'aboutira pas durant
l'année qui suit. Bien que l'intérêt subsiste pour chacune
des porte-parole potentielles. C'est ainsi qu'en automne
2008, encouragées par Michèle Leduc, coordonnatrice
du Projet LIENS et Thérèse Colin, directrice générale du
CRADI, l'idée refait surface. Les motivations des 
émissaires étant toujours présentes, nous décidons de
mener ce projet à ses fins. C'est en janvier 2009 que
l'objectif se concrétise lorsque nous déterminons des
dates pour nous préparer à cette présentation. 
(Vous constaterez l'apparition du « nous » dans ce récit,
car à partir de ce moment, j'ai rejoint l'équipe avec
comme tâche de l'accompagner dans son cheminement.
J'ajoute que ce fût un réel privilège de développer 
une complicité avec ces quatre fortes et belles  
personnalités.) 

La première rencontre s'est tenue sur le lieu même de
notre victoire à venir. En février, nous allions faire du 

Une délégation du Projet LIENS à la STM
Par Stéphane Jaques, accompagnateur au Projet LIENS

Par souci de légèreté dans ce texte, le genre féminin a été choisi.

Stéphane Jaques, animateur,
à l'écoute d'une intervention

Julie Arsenault 

Louis Gariépy

Sophie Hervieux

Robert Groulx

repérage et assister à une rencontre publique du conseil
d'administration de la STM. Fortes de nos observations,
nous nous mettons au travail. Ainsi, nous choisissons de
nous répartir les différents points associés à l'insécurité,
que nous souhaitons soulever. C'est ainsi que Louis fait
l'introduction et la conclusion de la présentation en 
parlant du désir de chacune de pouvoir utiliser le
transport en commun comme tout le monde. 
Sophie évoque son souci associé à ses problèmes
d'équilibre, Robert raconte ses expériences d'intimidation
et Julie explique comment la foule peut être imposante et
oppressante lorsqu'on est petite. La structure de notre
présentation étant prête, il nous reste à pratiquer tout cela
afin d'être à l'aise et naturelles au moment même de 
l'intervention publique. C'est donc un mois après notre
visite au siège de la STM que nous y retournons pour
cette fois prendre la parole pour de bon !

En conclusion, la réponse éloquente de Michel
Labrecque, président du conseil d'administration de la
STM, qui remercie la délégation pour la précision, la
clarté et la forme succincte de sa présentation.

Finalement, pour faire suite à cette intervention, 
la STM a approché les organismes concernés dans le but 
d'engager le dialogue sur cette thématique.
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Quelles sont les préoccupations du CCSMM sur 
la scène municipale ?
Il y a plusieurs préoccupations au CCSMM, 
mais la principale concerne la communication. 
Il faut aussi faire des liens avec le travail, l'employabilité
et l'accessibilité aux services. Par exemple, 
la discrimination en emploi. Nous connaissons la 
communauté sourde, la clientèle gestuelle et nous
essayons de trouver des solutions à ses problèmes. 
Par exemple, si nous demandons à la Régie du logement
du Québec qu'elle nous fournisse des interprètes, nous
allons revendiquer qu'elle embauche des interprètes.
Alors, c'est la même chose sur la scène municipale.

Comment voyez-vous le rôle du réseau 
d'émissaires ?
Je participe au Projet LIENS pour que la communauté
sourde soit bien informée, pour faire le lien entre les 
personnes sourdes et ce projet. L'échange est important
afin de revendiquer nos droits, mais il faut que les 
objectifs soient plus clairs et en lien avec nos besoins. 
Je suis un intermédiaire entre la communauté sourde et
le Projet LIENS. De plus, ma participation me permet de
connaître davantage les différents organismes de
personnes handicapées.

Quelles sont les préoccupations du Regroupement
pour la trisomie 21 sur la scène municipale ?
Les obstacles à l'intégration et à l'inclusion sont 
principalement liés au manque d'accompagnateurs pour
assurer la participation de nos membres aux activités de
la Ville. L'enfant qui ne comprendra pas les consignes 
ne suivra pas le groupe. On demande qu'il y ait des
accompagnateurs et que les parents ne déboursent pas
les coûts de ce service. 
Il y a aussi toute la représentation à la Ville pour les
adultes. Nous aimerions qu'ils puissent se représenter
eux-mêmes parce qu'ils sont capables de le faire.

Qu'est-ce qu'un émissaire pour les membres et le
personnel de votre organisme ?
C'est quelqu'un qui peut les représenter auprès de la
population. Il faut une personne qui prenne le pouls de
tous nos membres et qui les représente sur la scène
municipale. 

Comment voyez-vous le réseau d'émissaires ?
Je le vois travaillant en concertation avec les autres
émissaires pour représenter chacun des groupes. 

Des représentants d'organismes s'expriment
Propos recueillis par Louise Blouin, rédactrice en chef, Info-LIENS 2009

Roxanne Jeannotte, organisatrice communautaire,
Regroupement pour la trisomie 21

Gilles Read, directeur général, 
Centre de la communauté sourde du Montréal 
métropolitain (CCSMM)

Intervention de Roxanne Jeannotte, 
le 26 novembre 2008

Intervention de Gilles Read. 

Également sur la photo, Henriette Léveillé,
administratrice du CCSMM
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Chantal Marsolais, trésorière et maman de Lilith et
Christine Duquette, coordonnatrice, J' me fais une
place en garderie

Quelles sont les préoccupations de l'organisme J'me
fais une place en garderie sur la scène municipale ? 
Nous pensons qu'il faut outiller les parents, dès qu'ils ont
un enfant ayant une déficience, à revendiquer pour ce 
qui concerne la petite enfance : les parcs, le transport 
adapté, etc.

Qu'est-ce qu'un émissaire pour vous ?
C'est quelqu'un qui va parler en notre nom. Une 
personne qui sera forte et pleine d'émotions, mais qui va
pouvoir parler des droits de la personne et qui comprend
les besoins. 

Qu'est-ce le réseau d'émissaires pour vous ?
Il doit être au courant de la réalité et des préoccupations
des jeunes familles. Nous croyons que le Réseau 
préparera la relève. En ce sens, si les parents sont  
bien outillés, ils pourront devenir des porte-parole 
pour tout un groupe, car souvent ils mènent leur 
bataille individuellement.

André Desjardins, président, 
Centre communautaire Radisson

Qu'est-ce qu'un émissaire pour les membres du
Centre communautaire Radisson ? 
Un émissaire permet aux personnes handicapées de faire
des revendications. C'est une personne qui monte un
dossier avec toute la rigueur nécessaire. Il peut être notre
porte-parole auprès du conseil d'administration de la
STM. Il nous donne une porte d'entrée auprès des
décideurs et défend la pertinence de nos revendications.

Comment voyez-vous le réseau d'émissaires ? 
Le réseau d'émissaires sur la scène municipale 
coordonne l'ensemble des organismes du milieu 
associatif montréalais des personnes handicapées. 
Il met en commun ses compétences pour monter des
dossiers et pour les présenter auprès des autorités.
Parce que plus on se coordonne, plus on représente un
grand nombre de membres, plus on est une équipe. 
Il ne faut pas intervenir chacun dans son coin et 
présenter des revendications qui se contredisent 
les unes les autres, car nous n'aurions pas de crédibilité. 

André Desjardins pendant la plénière du 
26 novembre 2008.

Chantal Marsolais 
à l'écoute

Intervention de
Christine Duquette.
En arrière-plan :
Michèle Leduc et 
Micheline Leduc. 
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Exprimez-vous ! Allez voter !

Des élections municipales auront lieu à Montréal le dimanche, 1er novembre prochain.
Principaux partis en présence :

Projet Montréal

Richard Bergeron, son chef, est candidat à la mairie de Montréal. Le thème principal de son programme est le
développement urbain équitable et durable.

Site Web : http://www.projetmontreal.org/

Le programme électoral de Projet Montréal peut être consulté au
http://www.projetmontreal.org/files/documents/Programme_2009_fr.pdf

Union Montréal

C'est le parti de Gérald Tremblay qui est le maire de Montréal depuis 2001.

Site Web : http://www.unionmontreal.com

Au moment où vous lirez ces lignes, le programme du parti devrait être publié. Veuillez consulter le site Internet
d'Union Montréal pour plus d'informations. Notons que le Plan d'action 2009-2011 en matière d'accessibilité 
universelle a été adopté par la Ville de Montréal durant le présent mandat d'Union Montréal.

Vision Montréal 

Louise Harel, sa chef, est candidate à la mairie. Vision Montréal se donne comme mandat de rétablir la confiance 
des Montréalaises et des Montréalais envers les élus municipaux en visant l'adoption de règles d'éthique rigoureuses.

Site Web : http://www.visionmtl.com/

Au moment où vous lirez ces lignes, le programme du parti devrait être publié. Au début septembre, le parti priorisait
cinq chantiers : Éthique et transparence, développement économique et commercial, transport, urbanisme et 
aménagement du territoire et Montréal, ville internationale.

Sophie Hevieux, Julie Arsenault et
Dominique Riel préparant 

une intervention.

Denise Desrosiers Henry Desbiolles
Mylène Cyr et Lucie Larochelle lors de

leur présentation, le 26 novembre 2008.

La motivation des
habitués
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Plénière de la journée de réflexion et
de mobilisation du Projet LIENS 

du 31 mars 2009 animée par
Chloé Serradori.

Ateliers lors de la journée de réflexion
et de mobilisation du Projet LIENS le

26 novembre 2008.

Mesures particulières pour exercer son droit de vote
Dimanche, le 1er novembre prochain des élections municipales se tiendront à Montréal. Certaines mesures sont mises
en place pour faciliter l'exercice du droit de vote des électeurs ayant des limitations fonctionnelles.

Accessibilité des bureaux de vote : 

Le dimanche 1er novembre, les bureaux de vote devraient en principe être accessibles. Pour vous assurer
que l'endroit où vous irez voter est accessible, recherchez le logo      près de l'adresse de votre bureau. 
Le dimanche 25 octobre, journée de vote par anticipation, tous les bureaux de vote seront accessibles.

Le Manuel de l'électeur est disponible dans les bureaux d'élections des arrondissements et au 
http://election-montreal.qc.ca/renseignements/mesures-speciales.fr.html

En langage simplifié; 
En gros caractères;
En version audio;
En langue des signes québécoise.

Le Manuel de l'électeur est disponible dans les bureaux d'élections des arrondissements.

En braille

Différents accommodements peuvent être offerts aux personnes ayant une déficience motrice, mais il faut 
communiquer avec le Bureau d'élections avant le jour du vote :

Chaise pour l'électeur qui peut difficilement rester debout pour voter;
Crayon avec un diamètre plus grand. Le bulletin de vote marqué avec ce crayon ne pourra pas être identifié
pendant le dépouillement;
Porte-document avec pince rigide permettant de fixer le bulletin de vote.

Il est toujours possible d'être accompagné par la personne de votre choix lorsque vient le temps d'exercer votre droit
de vote. Le personnel électoral peut également vous accompagner sur demande.

Pour plus d'information, vous pouvez communiquer avec le Bureau des élections en téléphonant au 514 872-VOTE
(514 872-8683), ATS : 514 872-0679, par courriel : election@ville.montreal.qc.ca ou consulter le 
http://election-montreal.qc.ca/renseignements/mesures-speciales.fr.html

Les réflexions des
organismes
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Je possède une bonne expérience du mentorat et de la
transmission de connaissances. Pourtant, je n'avais
jamais constaté que le facteur temps pouvait influencer la
performance à un point tel qu'il peut aller jusqu'à générer
du stress, voire faire perdre la motivation à une personne
intéressée et désireuse de réaliser l'exercice de prise de
parole publique. 

C'est du moins l'obstacle auquel j'ai été aux prises 
lors de la dernière étape de la préparation de mon 
équipe en vue de la présentation du Projet LIENS. Le
sujet que nous avions à préparer était très dense en
matière d'informations et les participants avaient une 
connaissance du sujet que j'avais surestimée.

Nous avions donc très peu de temps pour regarder 
l'information à présenter, planifier notre démarche, nous
donner des rôles, bref beaucoup de choses à faire en un
temps record.

Même si nous y sommes parvenus tant bien que mal, les
répercussions sur la motivation des participants auraient
pu être dévastatrices si aucun membre de l'équipe n'était
intervenu auprès de la coordonnatrice du Projet. 

Quelques personnes ont avoué s'être senties bousculées
par l'animateur et, du même coup, incapables de réaliser
la tâche avec efficacité. Elles avaient donc perdu toute la
motivation qu'elles avaient pourtant auparavant.

Pour faire suite à l'intervention de ces personnes, la 
coordonnatrice a communiqué avec moi afin de me faire
part de la situation. Étonné, je me demandais bien ce que
j'avais bien pu faire pour exercer une telle pression. C'est
en discutant avec la coordonnatrice que je me suis rendu
compte qu'une autre rencontre s'imposait avant le grand
jour. 

Avec l'aide de la coordonnatrice, j'ai organisé une 
rencontre afin de permettre aux membres de l'équipe 
de s'exprimer sur les événements vécus auparavant et
de voir comment nous allions procéder lors de la grande
présentation. 

En entendant les personnes me faire part de leur
malaise, j'ai compris que le temps avait joué contre nous
et qu'il ne s'agissait pas de remettre en cause plusieurs
autres variables qui auraient pu interférer sur la 
motivation des participants.

Constatant cet état de fait, nous avons revu toute la
planification de la présentation en prenant le temps
nécessaire et à la suite de cette période très fructueuse,
les participants sont repartis sourire aux lèvres et avec la
motivation pour fournir une prestation qui aura un impact
important sur les organismes présents.

Finalement, mon équipe a présenté son sujet avec
dynamisme, énergie et surtout dans la bonne humeur et
le plaisir. La réaction des auditeurs fut positive, car les
membres de mon équipe ont reçu un feed-back stimulant
de la part des représentants d'organismes.

En définitive, il est nécessaire, voire essentiel, de donner
le temps requis à la personne qui souhaite devenir un
émissaire afin de ne pas lui faire perdre le goût, la moti-
vation et la détermination dont elle doit faire preuve pour
porter son message aux instances concernées. Le temps
de préparation requis peut varier d'une personne à l'autre
et si l'une d'entre elles en requiert plus, il faut lui donner
le soutien nécessaire afin qu'elle atteigne ses objectifs
comme porte-parole.

Le temps : l'élément clé dans la préparation d'une équipe d'émissaires  
Par Serge Poulin, agent de développement
Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal Métropolitain (RAAMM)

Serge Poulin présentant 
l'intervention de son équipe

le 26 novembre 2008.

Une équipe présentant le Projet
LIENS : Sophie Hervieux, Martine
Rainville, Louis Gariépy et Jean-
Louis Ste-Marie.
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2009-2010 : Une année pleine de promesses pour le Projet LIENS
Par Louise Blouin, rédactrice en chef, Info-LIENS 2009

La prochaine année sera occupée pour toutes les personnes qui collaborent au Projet LIENS. L'arrivée d'une nouvelle
personne à la coordination marquera sans doute le lancement des activités de l'année. 

Parmi ces activités, notons la mise en place par les partenaires du Projet LIENS d'un comité pour définir le Réseau
d'actions concertées d'émissaires (RACÉ). Les personnes qui composeront celui-ci se réuniront deux jours en 
novembre pour réfléchir au fonctionnement du RACÉ. Les partenaires désirent également, au cours de l'année qui
vient, définir les lignes directrices de l'accessibilité universelle, et ceci, en collaboration avec les différents partenaires
en ce domaine. Autant pour la définition du RACÉ que pour celle de l'accessibilité universelle, les représentantes des
trois regroupements partenaires du Projet LIENS souhaitent présenter un outil d'adhésion à ces deux concepts aux
organismes de base. 

L'année qui vient en est de réflexions pour assurer un financement stable au Projet LIENS. Une première étape de
production du plan de pérennisation consiste à explorer les sources de financement possibles. L'objectif est de 
produire des demandes de subvention et de conclure des ententes avec des bailleurs de fonds.

En terminant, nous assisterons à la création d'une nouvelle cohorte de participants aux formations Osez prendre la
parole ! Des habitués des formations continueront les premières expérimentations du RACÉ et d'autres répondront aux
demandes des organismes de base pour présenter le Projet LIENS aux membres de ces derniers.

Alain Meunier (LA CLÉ). Michèle Leduc, Sylvie Gravel, 
Monique Lefevbre (AlterGo), Philippe Massé (La CRÉ),

Thérèse Colin (CRADI), Gina Lacasse (Centre 
communautaire NDG) et André Fortin (Institut du

Nouveau Monde) (26 novembre 2008).
Julie Champagne et Guillaume Lahaie

(ATEDM)Dominique Riel (ExAequo)  
et Ludia Zama (Centre Didache)

Activités du Projet LIENS en 2009-2010

Date à inscrire à votre agenda :
1er décembre 2009 : Rencontre des habituées et habitués. Mise en situation consistant en une prise de parole

publique qui s'exercera soit sur la scène municipale ou au sein d'organisme de base
(présentation du Projet LIENS

10 février 2010 :       Rencontre avec les organismes de base sur les thèmes de l'AU et du RACÉ
17 mars 2010 :         1re rencontre de la nouvelle cohorte de participants



Un départ !

Outre Michèle Leduc, Marie-Josée
Vaillancourt, directrice générale intérimaire
au ROPMM et représentante du promoteur
au Projet LIENS, nous quitte pour de 
nouveaux engagements. Rappelons que,
depuis avril, Marie-Josée a pris au pied levé
la relève à la coordination du projet. Nous
la remercions pour son engagement au
Projet LIENS et nous lui souhaitons la
meilleure des chances dans ses projets.

Les représentantes des organismes partenaires :
Au micro, Marie-Josée Vaillancourt (ROPMM),
également sur la photo, Thérèse Colin (CRADI)
et Monique Lefebvre (AlterGo).

Un groupe en atelier :(sur la photo)
François Pageau, Pierre-Yves
Lévesque, Dominique Riel, Chloé
Serradori, Catherine Montour,
Christine Duquette et Louis
Gariépy,

Chers participants et participantes, 
habitués des formations

Cet espace, loin d'être à la mesure des 
considérations que j'ai pour vous, me 
laisse toutefois l'occasion de vous 
encourager à poursuivre votre démarche.

Continuez le développement de votre 
pouvoir d'agir ! Vos capacités sont 
immenses et déjà, vous palpez les forces
que vous confèrent le travail d'équipe, la 
préparation de dossiers et la prise de parole. 

Vous êtes les premiers jalons de ce réseau de
représentants auxquels se joindront des 
personnes de vos associations. De vos vécus et
récits personnels naissent les causes communes
de la justice à défendre !

Michèle Leduc
POUR TOUT RENSEIGNEMENT AU SUJET
DE CE BULLETIN

Veuillez communiquer avec le Regroupement
des organismes de promotion du Montréal
Métropolitain (ROPMM)

5095, 9e Avenue, bureau 102
Montréal (Québec) H1R 2J3

Téléphone : 514 255-4888
Télécopieur : 514 255-8887
Courriel : ropmm@ropmm.com

Merci à la Conférence régionale des élus de
Montréal(CRÉ) et à Centraide pour leur 

partenariat financier.
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